
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations  
du conseil municipal 

 

L’an deux mille vingt et trois, le 25 mai 

Le Conseil municipal de la commune de Vourey, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie 
sous la présidence de Mme le Maire. 
 
Date de la convocation : 16 mai 2023 

Présents : Fabienne Blachot-Minassian, Jean-Louis Pinto-
Surarez, Hélène Baret, Bruno Guely, Véronique Marry, 
Serge Cozzi, Dominique Denys, Franck Pavan, Virginie 
Reynaud-Dulaurier, Marc Bernard, Marie-Christine Penon, 
Patricia Jacquemier, Jean Manzagol, Annie Giroud-
Garampon, Jean-Paul Decard, Angélique Ducret, Brigitte 
Chiaffi 
 
Excusés : Robert Repellin (pouvoir donné à Serge Cozzi) 
Jérémy Deglaine-Videlier 
 
Secrétaire de séance : Marie-Christine Penon 
 
 

2023/05-06 Tarification de la garderie scolaire 2023-2024 

 

Vu la délibération 2022/06-08 du 9 juin 2022, fixant les tarifs de la garderie scolaire 2022-2023, 
  
Mme Hélène Baret, 2ème adjointe en charge de la commission des affaires scolaires propose à 
l’assemblée pour la rentrée scolaire 2023-2024, de maintenir le tarif de la garderie du matin et 
d’augmenter la garderie du soir de 2.94 %, et ne pas changer le tarif majoré hors délais de 5.00 €, voir 
tableau ci-dessous. 
   
Après délibération, le conseil municipal propose de mettre au vote la tarification du tableau ci-dessous : 
 

Garderie 
Tarifs 

2022/2023 

Tarifs 

2023/2024 

 

Matin de 7h30 à 8h20  1.30 € 1.30 € 
 

Soir de 16h30 à 18h  1.65 € 1.70 € 
 

Tarif majoré période hors délai 5.00 € 5.00 € 
 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de voter à l’unanimité. 

 
 
Fait à Vourey, le 25 mai 2023, 
Le Maire, Mme Fabienne Blachot-Minassian 

 

 


